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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Section : AE. Lieudit : La Campagne

WIENERBERGER S.A.S.

COMMUNE DE CAUCHY-A-LA-TOUR

Cabinet de géomètres-experts et de topographie

SCHALLER-ROTH-SIMLER

SELESTAT
PAEI du Giessen

6, Rue de l'Altenberg - CS 80 008

67 608 SELESTAT Cedex

Tél : +33 3 88 58 00 00

Fax : +33 3 88 58 00 87

selestat@schaller-roth-simler.fr

DATE

Application parcellaire :  cadastre digitalisé

Rattachement planimétrique :  RGF93 CC50

Rattachement altimétrique : IGN69 (altitudes normales) rattaché par GPS

Echelle : 1/500

INDICE

N° Dossier : 2016026300Date : 23/03/2016

NATURE DE LA MODIFICATION

MODIFICATIONS

N° DOSSIER

COLMAR

8, Rue Camille Schlumberger

68 000 COLMAR

Tél : +33 3 89 23 67 43

Fax : 33 3 89 23 45 65

colmar@schaller-roth-simler.fr

Suc. J. HILDENBRAND

STE-MARIE-AUX-MINES

189, Rue de Lattre de Tassigny

68 160 STE-MARIE-AUX-MINES

Tél : +33 3 89 58 74 77

Fax : +33 3 89 58 55 90

ste-marie@schaller-roth-simler.fr

www.geometres-schaller-roth-simler.com

Légende :

Cadastre

                    Limite de section

                    Limite parcellaire

Eléments linéaires

                    Limite d'autorisation (demande de renouvellement)

                    Périmètre extraction

                    Périmètre de 35m

                    Limite exploitation en eau

                    Limite de culture

                    Clôture

Aplats de couleurs

                    Zone de circulation

                    Zone de stockage

                    Zone réaménagée

                    Zone en exploitation

                    Merlon

                    Bâtiment

Divers

                    Cours d'eau

                    Pôle

                    Echelle de crue

                    Plaquette périmètre

                    Piézomètre

                    Mur

Ligne électrique souterraine

Ligne électrique

Ligne électrique Haute Tension

                    Champs / Prés

                    Zone boisée

                    Espace industriel / habitations

                    Route / Chemin

                    Eau

Réseaux

ERDF

Ligne HTA aérienne

Ligne HTA souterraine

GRDF

Conduite MPB

Lyonnaise des eaux

Résau unitaire

Orange

Ligne aérienne

Ligne souterraine

RTE

Liaison 225kV aérien

SFR / Numéricable

Ligne souterraine

                    Limite de zone des installations

                    Points issus de la mise à jour du 27/03/2016

Commune

Eclairage public souterrain

Liaison 63kV aérien

Remarques importantes :

1/ Toute conception ou implantation d'ouvrage sur la base du présent plan en

limite de propriété ou en respect de servitudes de reculement devra être

précédée d'un contrôle des dites limites de propriétés, ainsi que d'une

reconnaissance contradictoire avec les propriétaires riverains.

2/ L'emplacement des réseaux est issu de plans fournis par les gestionnaires

après lancement de demande de travaux que nous avons digitalisé. Nous ne

pouvons engager notre responsabilité quant à la véracité et à la précision de ces

données.

Tableau parcellaire

COMMUNE SECTION PARCELLE CONTENANCE
CADASTRALE

Cauchy-à-la-Tour (62) AE 41 1ha11a06ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 42 32a24ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 43 10a45ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 44 09a36ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 47 32a08ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 50 1ha06a27ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 51 52a19ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 52 31a41ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 53 59a90ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 54 27a28ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 55 30a08ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 56 59a51ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 57 27a88ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 58 48a64ca
Cauchy-à-la-Tour (62) AE 59 45a35ca

                    Périmètre de demande d'abandon partiel d'exploitation

A 25/05/2016 Ajustement graphique suite au mail de M. Lecigne

B 01/07/2016 Modification périmètre 35m
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ANNEXE 2 : DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
 

 Extrait du registre du commerce et des sociétés 

 Courrier de la mairie de Cauchy-à-la-Tour (5-4-17) faisant état de l’annulation du PLU et du 
retour au POS et règlement de la zone 20NC 

 Avis de la commune de CAUCHY-à-la-TOUR sur la remise en état 

 Courrier de demande d’avis à la société SCIO AVP sur la remise en état 

 Avis des propriétaires sur le projet de remise en état 

 











ZONE 20 NC 

SECTION 1 
CARACTERE DE LA ZONE 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

CARACTERE DE LA ZONE 

1 - VOCATION PRINCIPALE 

Il s'agit d'une zone naturelle située à Calonne-Ricouart et Cauchy-à-la-Tour, 
réservée à l'exploitation de carrières (d'argile, de calcaire, etc .. . ) tout en prévoyant la 
réutilisation de ces terrains après exploitation. 

N'y sont autorisés que les types d'occupation et d'utilisation du sol énumérés à l'article 
1 

Il - MODALITE D'APPLICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE 

Les usagers ont intérêt à prendre connaissance du Titre IV du Règlement d'Urbanisme 
qui précise les modalités d'application concernant certaines dispositions des règlements de 
zone, rappelle plusieurs obligations et donne la définition de diverses terminologies. 

ARTICLE 20 NC 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS ADMIS 

Sont admis sous réserve du respect des conditions ci-après: 

- Les exploitations de carrières d'argile, dans la mesure où elles satisfont la législation en 
vigueur les concernant et à condition que soient imposées toutes les prescriptions utiles 
permettant la réutilisation des terrains pour les besoins de l'activité agricole. 

Dans tous les cas les autorisations d'ouverture ou d'extension de carrières devront en 
conséquence préciser en plus des conditions générales habituelles d'exploitation (surface, 
profondeur, nature des travaux ... ) les dispositions prescrites pour garantir cette 
réutilisation des terrains. 

ARTICLE 20 NC 2 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS 
INTERDITS' 

Sont interdits: 

- Tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols non mentionnés à l'article 1, y 
compris le stationnement des caravanes 

SECTION 2 
CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 20 NC 3 - ACCES ET VOIRIE 

97 









 
 
 
. 
        SCI AVP 
        Mr. PRUVO 
        20, rue de Calonne 
        62260  CAUCHY A LA TOUR 
 
 
 
         

Achenheim, le 08 mars 2017. 
 
 
 
 
Objet: prolongation de l’autorisation administrative d’exploitation de la carrière de 
CAUCHY A LA TOUR. 
 demande d’accord sur la remise en état du site conformément au plan joint. 

 
 
 
 
Cher Monsieur, 
 
Dans le cadre de la prolongation de notre autorisation administrative d’exploitation de notre  
 
carrière de CAUCHY A LA TOUR, et conformément à la réglementation en vigueur, nous  
 
sollicitons votre accord sur les modalités de remise en état du site, conformément au plan  
 
joint. Si ce projet de remise en état vous convient, vous voudrez bien nous faire part de votre  
 
accord par retour de courrier. 
 
 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, cher Monsieur, l’expression de 

nos salutations distinguées. 

 
 
 
        Constant MEYER 
        Directeur technique. 
 
 
PJ : plan de remise en état du site. 
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ANNEXE 3 : JUSTIFICATION DE LA MAITRISE FONCIERE 
 

 Attestation de maîtrise foncière 

 





BERNARD DUFOUR - JEAN-PIERRE MARTIAUX 

5, Place Roger Salengro 
B.P. 142 

62190 LILLERS 

Téléphone 03 21 54 60 l 0 
Télécopie 03 21 02 77 80 

Bureau Secondaire 
3, Rue de St Floris 

62350 SAINT-VENANT 

Etude ouverte le samedi 

Fermée le lundi 

C.C.P. LILLE !0 752 19L 

' "i l\~ 
Notaires 

NOTAIRES ASSOCIES 

Société Professionnelle Titulaire d'un Office Notarial 
Successeur de Maîtres BOSQUET et SOCKEEL 

ATTESTATION 
Maître Jean-Pierre MARTIAUX, Notaire, soussigné, associé de la 

Société Civile Professionnelle dénommée 'Bernard DUFOUR et Jean-Pierre 
MARTIAUX' titulaire d'un office Notarial ayant son siège à Lillers, (Pas-de
Calais), 5, Place Roger Salengro; B.P 142; 62190 LILLERS, 

CERTIFIE ET ATTESTE: 
Qu'aux termes d'un acte reçu par lui les QUINZE ET VINGT DEUX 

FEVRIER DEUX MILLE DIX SEPT : 
La Société dénommée WIENERBERGER, Société par Actions 

Simplifiée au capital de 75.000.000,00 € ayant son siège social à ACHENHEIM 
(Bas-Rhin) 8 Rue du Canal identifiée sous le numéro SIREN 548 500 982 RCS 
STRASBOURG. 

A VENDU A 
La Société dénommée AVP, Société civile immobilière au capital de 

5.000,00 € ayant son siège social à CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) 20 
rue de Calonne identifiée sous le numéro SIREN 818 327 793 RCS ARRAS. 

Les IMMEUBLES ci-après désigné : 

ARTICLE PREMIER 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) rue de 

Calonne . 
Un bâtiment industriel 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
-section: AE, numéro : 214, lieudit: RUE DE CALONNE, pour une 

contenance de : 45a 09ca. 
- section : AE, numéro : 168, lieudit : LE PETIT PA YS, pour une 

contenance de : 3 1 a 3 Oca. 
Totale contenance commune de CAUCHY A LA TOUR: 76a 39ca 

ARTICLE DEUXIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) 5803 rue 

de Calonne . 
Un bâtiment industriel 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AE, numéro : 79, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : 39a 25ca. 
- section : AE, numéro : 80, lieudit : 5803 RUE DE CALONNE, pour 

une contenance de : 2ha 90a 1 Oca. 
-section: AE, numéro: 81, lieudit: DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : 04a 94ca. 
Totale contenance commune de CAUCHY A LA TOUR: 3ha 34a 29ca 

ARTICLE TROISIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) Dessus la 

Gloriette . 

MEMBRE D'UNE ASSOCIATION AGREEE, LE REGLEMENT DES HONORAIRES AR CHE QUE EST ACCEPTE. 
Une parcelle en nature de terrain Î 



Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AE, numéro : 75, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : 01 a 96ca. 
- section : AE, numéro : 76, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : lia 70ca. 
-section: AE, numéro: 77, lieudit: DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : lia 69ca. 
- section : AE, numéro : 78, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : Il a 69ca. 
- section : AE, numéro : 220, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : 29a 41 ca. 
- section : AE, numéro : 222, lieudit : DESSUS LA GLORIETTE, pour 

une contenance de : 14ca. 
Totale contenance commune de CAUCHY A LA TOUR : 66a 59ca 

ARTICLE QUATRIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) La 

Campagne . 
Un ensemble de terrain à usage de carrière 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AE, numéro 29, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 26a 26ca. 
- section : AE, numéro 33, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 21 a 73 ca. 
- section : AE, numéro 41, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de: !ha lia 06ca. 
- section : AE, numéro 42, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 3 2a 24ca. 
- section : AE, numéro 43, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de: !Oa 45ca. 
- section : AE, numéro 46, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 27a 53ca. 
- section : AE, numéro 47, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 32a 08ca. 
- section : AE, numéro 50, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de: !ha 06a 27ca. 
- section : AE, numéro 51, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 52a 19ca. 
- section : AE, numéro 52, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 31a 4lca. 
- section : AE, numéro 53, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 59a 90ca. 
- section : AE, numéro 54, lieudit LA CAMP AGNE, pour une 

contenance de : 27a 28ca. 
- section : AE, numéro 56, lieudit LA CAMP AGNE, pour une 

contenance de : 59 a 51 ca. 
- section : AE, numéro 59, lieudit : LA CAMPAGNE, pour une 

contenance de : 45a 3 5ca. 



- section : AE, numéro : 64, lieudit : LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 20a 60ca. 

- section : AE, numéro : 200, lieudit : LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 04a 11 ca. 

- section : AE, numéro 55, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 30a 08ca. 

- section : AE, numéro 58, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 48a 64ca. 

- section : AE, numéro 44, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 09a 36ca. 

- section : AE, numéro 49, lieudit LA CAMPAGNE, pour une 
contenance de : 22a 80ca. 

Totale contenance commune de CAUCHY A LA TOUR: ?ha 78a 85ca 

ARTICLE CINQUIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) Le Village 

Nord 
Une parcelle en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
-section: AC, numéro: 155, lieudit: LE VILLAGE NORD, pour une 

contenance de : 26a 96ca. 

ARTICLE SIXIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) 43 rue 

d'Auchel . 
Une maison à usage d'habitation 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AD, numéro : 395, lieudit : 43 RUE D AUCHEL, pour une 

contenance de : 0 la 85ca. 

ARTICLE SEPTIEME 
Sur la commune de CAUCHY A LA TOUR (Pas-de-Calais) Le Chemin 

des Eperons . 
Un ensemble de parcelles en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
-section: AE, numéro : 187, lieudit: LE CHEMIN DES EPERONS, 

pour une contenance de : 40a 04ca. 
-section : AE, numéro: 188, lieudit: LE CHEMIN DES EPERONS, 

pour une contenance de : 17a 04ca. 
-section: AE, numéro : 190, lieudit: LE CHEMIN DES EPERONS, 

pour une contenance de: !Oa 83ca. 
Totale contenance commune de CAUCHY A LA TOUR: 67a 91ca 

ARTICLE HUITIEME 
Sur la commune de CALONNE RICOUART (Pas-de-Calais) Au dessus 

du Moulin . 
Une parcelle en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 

l 



- section : AM, numéro : 288, lieudit : AU DESSUS DU MOULIN, 
pour une contenance de : 20a 08ca. 

ARTICLE NEUVIEME 
Sur la commune de CALONNE RICOUART (Pas-de-Calais) Vers 

Cauchy . 
Une parcelle de terrain partiellement à bâtir 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AM, numéro 377, lieudit : VERS CAUCHY, pour une 

contenance de : !ha 05a 86ca. 
- section : AM, numéro 383, lieudit : VERS CAUCHY, pour une 

contenance de : 05a 05ca. 

9lca 
Totale contenance commune de CALONNE RICOUART : !ha !Oa 

ARTICLE DIXIEME 
Sur la commune de LOZINGHEM (Pas-de-Calais) Le fond des Mais 
Une parcelle de terrain partiellement à bâtir 
Figurant au cadastre sous les références s.uivantes : 
- section : ZA, numéro : 32, lieudit : LE FOND DES MAIS, pour une 

contenance de: !ha 12a 20ca. 

ARTICLE ONZIEME 
Sur la commune de LOZINGHEM (Pas-de-Calais) Le Champ Meulin 
Une parcelle en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : B, numéro : 306, lieudit : LE CHAMP MEULIN, pour une 

contenance de : 09a 15ca. 

ARTICLE DOUZIEME 
Sur la commune de AUCHEL (Pas-de-Calais) Sentier de la Joie 
Une parcelle de terrain en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : AB, numéro : 42, lieudit : SEN DE LA JOIE, pour une 

contenance de : 05a 83ca. 

ARTICLE TREIZIEME 
Sur la commune de FLORINGHEM (Pas-de-Calais) Le sentier 

d'Auchel . 
Un ensemble de parcelles en nature de terre 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
-section: ZB, numéro: 162, lieudit: LE SENTIER D AUCHEL, pour 

une contenance de : 24a 75ca. 
-section: ZB, numéro: 163, lieudit: LE SENTIER D AUCHEL, pour 

une contenance de : 08a 07ca. 
Totale contenance commune de FLORINGHEM : 32a 82ca 

ARTICLE QUATORZIEME 
Sur la commune de FLORINGHEM (Pas-de-Calais) Les Trois Riots 
Une parcelle de terrain en nature de terre 



Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
- section : ZC, numéro : 13, lieudit : LES TROIS RIOTS, pour une 

contenance de : 3 7 a 60ca. 

Propriété 
Transfert de propriété de l'immeuble à compter du jour de l'acte. 

Date d'entrée en jouissance 
à compter rétroactivement du 31 décembre 2016. 

EN FOI DE QUOI j'ai délivré la présente attestation pour servir et 
valoir ce que de droit. 

Fait en mon Etude, 
Le l" mars 2017 
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ANNEXE 4 : BRUIT 
 

 

 Rapport de mesures de bruit (Echopsy, Novembre 2016). 
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Constat de situation sonore 
« Installation Classée pour la Protection de l’Environnement » 

« WIENERBERGER » 

« Carrière d’argile » 
Situé à Cauchy-à-la-Tour (62) 

 
 
Description 

 
Relevés des émissions sur les périodes réglementaires. 
Appréciation de ces niveaux en regard des exigences en vigueur. 
 
 
 
Diffusion 

 
Entreprises Wienerberger et ECHOPSY. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rédaction de la présente version : 16/11/2016 
Nombre total de pages du rapport : 33 
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Suivi des modifications du document 
 
 
 

Version Date Modifications 

2015.1276_constat sonore 
Wienerberger_v1.0 

14/11/2016 Version initiale 

2015.1276_constat sonore 
Wienerberger_v1.1 

16/11/2016 Version finale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent document est rédigé pour le compte de notre client Wienerberger et il ne 
peut être utilisé s’il ne contient pas le nombre total de pages, indiqué ci-dessus. Le 
présent document ne peut être modifié sans autorisation écrite de la société 
ECHOPSY SARL. Dans le cas de reproduction du document à partir d’un copieur ou 
d’un fichier informatique, celle-ci doit être effectuée pour l’intégralité du document et 
sans modification. La société ECHOPSY SARL se réserve le droit de toutes 
poursuites, dans le cas d'utilisation sans son autorisation par écrit, du présent 
document d’étude, de ses procédures et méthodes de travail établies dans le cadre de 
procédures d'essai ou de méthodes de calcul par exemple. 
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1. Généralité 

1.1. Objet du rapport 

Le présent rapport concerne le constat de situation sonore de la carrière d’argile, situé 
sur la commune de Cauchy-à-la-Tour (62). 
 
Dans le cadre du constat sonore, notre mission consiste à : 

 Evaluer les niveaux ambiants en limites de propriété. 
 Evaluer l’émergence en ZER (Zones à Emergences Réglementées). 
 Apprécier ces niveaux sonores vis-à-vis de l’autorisation préfectorale d’exploiter.  
 
Notre intervention a été effectuée le 26 Octobre 2016. 

1.2. Description du site 

Le site exploité se situe au chemin de Pernes, au Sud de la commune de Cauchy-à-
la-Tour. 
 

 
Figure 1: Plan de localisation global 

 
La carrière est située en zone rurale, la surface exploitée est entourée de champs. 
Une route fréquentée passe au Nord-Est du site, la RD341. 
Les habitations les plus proches de la zone d’exploitation se situent à 470 m au Nord-
Ouest et à 360 m au Nord-Est. 

Carrière Wienerberger 
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Figure 2 : Plan de localisation précis 

1.3. Normes et réglementations applicables 

Les mesures ont été effectuées suivant les prescriptions des normes : 

 NF EN 61672-1 Mars 2014 : 
Electroacoustique - Sonomètres – Partie 1 : Spécifications 
 

 NF S31-110 Novembre 2005 : 
Acoustique - Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement - 
Grandeurs fondamentales et méthodes générales d'évaluation 
 

 NF S31-010 Décembre 1996 : 
Acoustique - Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement - 
Méthodes particulières de mesurage 

 
Les objectifs à respecter sont fixés par les textes suivants : 

 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 
Cet arrêté limite l’émergence sonore dans les zones où celle-ci est réglementée (voir 
ci-après l’extrait de l’Arrêté). Les lieux de calculs de l’émergence sont appelées Zones 
à Emergences Réglementées (ZER). 

Cette exigence s’entend à l’intérieur et à l’extérieur des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et existants à la date de l’arrêté d’autorisation, mais aussi dans ceux 
implantés après cette date à condition qu’ils soient situés dans des zones 
constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés 
à la date de l’arrêté d’autorisation. 

Cet arrêté fixe également les niveaux de bruits à ne pas dépasser en limite de 
propriété de l’établissement. Ces niveaux de bruits pouvant être diminués par l’arrêté 
préfectoral d’autorisation. 
  

Limite 
d’autorisation 
d’exploiter 
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Extrait de l'Arrêté du 23 Janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l'environnement : 

Art.3 : « L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. Ses émissions sonores ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau 
ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

Niveau de bruit ambiant dans 
les ZER 

07h00 à 22h00 
(Sauf les dimanches et jours 

fériés) 

22h00 à 07h00 
(Ainsi que les dimanches et jours 

fériés) 

De 35 dB(A) à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Figure 3 : Valeurs limites de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

L’arrêté ministériel d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne 
et nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de 
l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence 
admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. » 
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2. Réalisation des mesures 

2.1. Activité du site 

La société Wienerberger SAS a débuté une campagne d’extraction le lundi 24 octobre 
2016 pour une période de 3 jours. 
 
L’entreprise effectue environ 5 campagnes par an en moyenne à raison d’une dizaine 
de jours par campagne. Le nombre de campagnes et leur durée sont ajustés en 
fonction de la demande du moment. 
 

Répartition des activités sur le site : 

 
Figure 4 : Répartition des activités du site 

Les activités sources de niveaux sonores menées sur le site sont les suivantes : 

 Extraction et Chargements : Le remplissage des bennes par la pelle peut 
impliquer des bruits de chocs lorsque le matériau tombe dans la benne. 

 Circulation des véhicules : Lors de leurs déplacements, les véhicules sont 
parfois amenés à effectuer des manœuvres. La circulation concerne l’évacuation 
du matériau extrait vers le site de de production WIENERBERGER de Flines-lez-
Râches. 

 Phases d’attente des véhicules : Lors de leurs actions les véhicules se trouvent 
parfois à l’arrêt, moteur en marche et en attente. Ces cas de figure sont 
rencontrés à l’entrée du site en attente de chargement. 
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2.2. Recensement des activités au voisinage du site d’extraction  

Nous avons procédé au recensement des zones au voisinage de la zone d’extraction, 
représentées sur l’illustration ci-après :  
 

 
Figure 5 : Activités autour du site 

La société voisine, SARL des Croisettes, est un centre de stockage de déchets inertes. 

2.3. Choix des points de mesure 

Au vu du recensement de voisinage, nous avons localisé les emplacements de mesure 
en fonction des positions respectives des installations sur le site d’extraction. Il s’agit 
d’avoir une bonne représentativité de l’impact sonore des installations en limite de 
propriété. 

Pour les Zones à Emergences Réglementées (Z.E.R.), il y a deux zones de 
bâtiments habités dans un rayon de plusieurs centaines de mètres. 

Pour les mesures en limite de propriété, l’arrêté ne spécifiant pas les emplacements 
pour le contrôle des niveaux de bruit admissibles, les positions ont été choisies en 
fonction des installations du site et des zones à émergences réglementées.  

  

Zones à Emergences 
Réglementées

Principale 
source de 
bruit 

SARL des Croisettes 
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Les positions de mesures retenues sont les suivantes :  

 
 Point n°1 : Il est situé en limite de propriété, à l’entrée du site. Ce point va évaluer 

le niveau sonore principalement engendré par la circulation des véhicules sur le 
site. 

 Point n°2 : Il est situé en limite de propriété, au Nord du site, à proximité de la 
zone d’extraction. Ce point va évaluer le niveau sonore principalement engendré 
par l’extraction et le chargement des véhicules par la pelle sur le site. 

 Point n°3 : Il est situé en limite de propriété, au Sud du site. Ce point va évaluer 
le niveau sonore principalement engendré par la circulation et le stationnement 
des véhicules sur le site. 

 Point n°4 : Il est situé en ZER, au Nord-Ouest du site, Le point est situé à l’entrée 
de l’entreprise voisine (SARL des Croisettes) et à proximité des jardins de la 
zone. 

 Point n°5 : Il est situé en ZER, au Nord-Est du site. Le point est situé sur un 
espace en pelouse, à proximité des jardins d’habitation 

 

 
Figure 6 : Position des points de mesure 

 

2.4. Dates et périodes d’intervention 

Pour chacun des points de mesure, l’intervalle d’observation des émissions sonores 
de l’établissement est d’au moins 30 minutes. Cet intervalle de mesurage pourra être 
étendu afin de s’assurer que la période d’observation retenue contient tous les 
événements sonores, objets de l’étude. 
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Compte tenu des activités menées sur le site nous avons retenu les horaires 
d’intervention suivants : 

Bruit résiduel, période diurne : Les mesures de bruits résiduels ont été effectuées 
entre 12h00 et 13h00, durant la pause déjeuner. 

Bruit ambiant, période diurne : Les mesures de bruits ambiants ont été effectuées 
entre 13h00 et 15h00. 

Les mesures acoustiques ont été effectuées le 26 Octobre 2016. 

2.5. Conditions et matériel de mesure 

Les équipements acoustiques utilisés sont les suivants : 
 

Point 
Sonomètre Préamplificateur Microphone 

Marque Type N°série Marque Type N°série Marque Type N°série

1 Svantek SVAN977 36161 Svantek SV12L 40606 ACO 7052E 56432 

2/3 Svantek SVAN957 28001 Svantek SV12L 30285 ACO 7052E 61340 

4 Svantek SVAN979 45371 Svantek SV12L 47598 ACO 7052E 61149 

5 Svantek SVAN977 36410 Svantek SV12L 41568 ACO 7052E 56744 

Figure 7 : Matériel de mesure 

L’ensemble des équipements fait l’objet de certificats de conformité présents en 
annexe de ce rapport. 

Lors de nos interventions le ciel était très nuageux, la température a variée entre 9 et 
11°C. Les vitesses de vent étaient nulles lors de notre intervention. 

 

Dates 
Couverture 
nuageuse 

Temps 

Vent 

Vitesse 
moyenne 

Direction 

26/10/2016 Oui Humide < 1 m/s X 

Figure 8 : Conditions météorologiques 

Condition UiTi sur site : U3T3 

Compte tenu de l’éloignement supérieur à 40 mètres entre les sources de bruit et les 
points de mesure, les conditions météorologiques ont eu une influence non 
négligeable sur les niveaux sonores mesurés en ZER. (Voir annexe sur les conditions 
météorologiques) 
 

2.6. Conditions de circulation lors de notre intervention 

La circulation sur la zone est normale. Il n’y a pas de travaux, déviation ou autre 
évènements susceptible de modifier temporairement le trafic routier et les émissions 
sonores associées. Hors activité sur le site, le trafic de la RD341 est perceptible. 
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3. Résultat des mesures 

3.1. Mesures effectuées en limite de propriété 

 
Figure 9 : Emplacements des points de mesure en limite de propriété 

 
Point n°1 :  

Il s’agit du point situé à l’entrée du site. Ce point est effectué sur un espace de pelouse 
en limite de propriété. Les principales émissions sonores perçues au point de mesure 
proviennent de la circulation, du stationnement des véhicules à l’entrée. 

Les mesures réalisées à cet emplacement sont les suivantes : 

 M1-1 : Niveau de bruit ambiant mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 13h30 et 14h58, soit une période de 1h28 le 26/10/2016. 

 

Point n°2 :  

Il s’agit du point situé à proximité de la zone d’extraction. Le sonomètre est placé sur 
une partie en pelouse. Les émissions sonores perçues au point de mesure proviennent 
du fonctionnement de la pelle lors de l’extraction et du chargement du matériau extrait 
ainsi que de la circulation des véhicules sur le site. 

Les mesures réalisées à cet emplacement sont les suivantes : 

 M2-1 : Niveau de bruit ambiant mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 14h26 et 14h56, soit une période de 0h30 le 26/10/2016. 
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Point n°3 :  

Il s’agit du point situé en limite Sud du site. Ce point est effectué sur un espace de 
pelouse en limite de propriété. 

Les mesures réalisées à cet emplacement sont les suivantes : 

 M3-1 : Niveau de bruit ambiant mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 13h15 et 14h15, soit une période de 1h00 le 26/10/2016. 

 

3.2. Mesures effectuées en Zones à Emergences Réglementées 

 
 

 

Point n°4 :  

Il s’agit du point situé en ZER à proximité de la SARL des croisettes. Les principales 
émissions sonores perçues au point de mesure proviennent de la circulation, du 
stationnement des véhicules et de l’activité des riverains.  

Lors des mesures, il s’est avéré que ce point de mesure est situé non loin du terminus 
des lignes de bus 14 et 30. Lorsqu’ils sont en avance, les chauffeurs font une pause 
devant l’entrée de la société des croisettes la plupart du temps moteur allumé. Ces 
périodes de stationnement bruyant ont été exclues de l’analyse. 

Les mesures réalisées à cet emplacement sont les suivantes : 

 M4-1 : Niveau de bruit résiduel mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 12h13 et 13h00, soit une période cumulée de 0h37 le 26/10/2016. 

 M4-2 : Niveau de bruit ambiant mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 13h00 et 14h08, soit une période cumulée de 0h34 le 26/10/2016. 
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Point n°5 :  

Il s’agit du point situé en ZER au Nord-Est du site. Le sonomètre est placé sur un 
espace en terre à proximité du premier jardin visible depuis la zone d’extraction. Les 
émissions sonores perçues au point de mesure proviennent de la circulation sur la 
RD341, de l’activité des riverains ainsi que des allées et venues des véhicules 
transportant le matériau de la zone d’extraction jusqu’au site de de Flines-lez-Râches. 

L’activité mesurée sur ce point n’est pas équivalente entre le bruit résiduel et le bruit 
ambiant. La circulation sur le chemin communal augmente lorsque le site est en 
activité. Ces perturbations sonores ne sont pas engendrées par l’activité présente 
dans les limites de propriété du site mais par la circulation sur un chemin public. Afin 
d’harmoniser les bruit mesurés, chaque passage de véhicule devant le microphone a 
été supprimé de l’analyse. 

Les mesures réalisées à cet emplacement sont les suivantes : 

 M5-1 : Niveau de bruit résiduel mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 12h08 et 13h00, soit une période cumulée de 0h47 le 26/10/2016.  

 M5-2 : Niveau de bruit ambiant mesuré en période diurne. Cette mesure est 
analysée entre 13h03 et 15h10, soit une période cumulée de 1h26 le 26/10/2016. 

 

 

3.3. Synthèse des résultats des mesures 

 
Figure 10 : Résultats des mesures 

D’après le paragraphe 4 Principes méthodologiques de la norme NF S 31-010, le résultat 
final des mesures est arrondi au 1/2 dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage. 

  

Point Start date & time Durée cumulée Type de bruit LAeq Lmin Lmax L05 L10 L50 L90 L95

1 26/10/2016 13:30 01:27:47 Ambiant 57,5 27,0 72,5 65,0 62,5 47,0 35,0 33,0

2 26/10/2016 14:26 00:30:00 Ambiant 58,0 28,5 69,0 72,0 71,0 66,5 57,5 56,5

3 26/10/2016 13:15 01:00:00 Ambiant 40,0 26,5 58,5 62,5 60,5 57,5 55,5 55,0

4 26/10/2016 12:13 00:37:25 Résiduel 46,0 29,0 67,0 52,5 49,5 36,0 31,5 30,5

4 26/10/2016 13:00 00:34:28 Ambiant 44,0 26,0 68,5 50,0 47,5 36,0 29,5 28,5

5 26/10/2016 12:08 00:46:51 Résiduel 43,0 30,5 54,5 48,0 46,5 40,5 36,5 35,5

5 26/10/2016 13:03 01:26:58 Ambiant 46,0 33,5 59,0 50,5 49,0 44,0 40,0 38,5
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4. Évaluation réglementaire 

4.1. Niveaux sonores en limites de propriété 

Le tableau ci-après présente les indices LAeq mesurés et analysés par point et par 
période d’intervention ainsi que la comparaison avec les limites fixées par l’arrêté du 
23 janvier 1997. 

Point 
Evaluation en limite de 

propriété 
Période

Mesure LAeq 
dB(A) 

Limite 
maximum 

dB(A) 

Dépassement 
dB(A) 

n°1 Entrée du site Jour 57,5 70 0 

n°2 Limite Nord (extraction) Jour 58 70 0 

N°3 Limite Sud Jour 40 70 0 

Figure 11 : Evaluation réglementaire pour chaque point et période 

 

4.2. Zones à émergences réglementées 

La sélection de l’indice utilisé pour le calcul de l’émergence suit les recommandations 
de l’arrêté du 23 janvier 1997. Il s’agit du LAeq sauf si l’écart entre cet indicateur et 
l’indicateur L50 concernant le bruit résiduel est supérieur à 5. Dans ce cas c’est 
l’indicateur L50 qui est retenu. 

Le point de mesure n°4 concède un écart de 10 dB(A) entre ces deux indicateurs. 
L’indicateur retenu est donc le L50. 

Le tableau ci-après présente les indices mesurés et analysés par point de mesure ainsi 
que la comparaison avec les limites fixées par l’arrêté ministériel. 

Point Position Période Indicateur
Bruit 

résiduel
Bruit 

ambiant 
Emergences 

tolérées 
Emergences 

calculées 

n°4 
ZER  

Nord-Ouest 
Jour L50 36,0 36,0 5,0 0,0 

n°5 
ZER 

Nord-Est 
Jour LAeq 43,0 46,0 5,0 3,0 

 

 

4.3. Conclusions des mesures effectuées en Octobre 2016 

Notre intervention sur le site à Cauchy-à-la-Tour a eu lieu le 26 Octobre 2016. Elle 
consistait à effectuer un constat sonore et évaluer les résultats obtenus par rapport 
aux valeurs limites imposées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (cf. § 1.3.). 

A partir des résultats obtenus (cf. § 3.3.), l’analyse des niveaux sonores mesurés en 
limite de propriété (cf. § 4.1. ci-dessus) et des émergences (cf. § 4.2. ci-dessus), 
montre un site conforme aux exigences fixées par l’arrêté ministériel. 
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5. ANNEXES 

Vocabulaire acoustique 

 Expression du niveau sonore Lp : 
On exprime un niveau sonore en décibel (noté dB) et ce niveau de pression sonore 
(noté LP) se caractérise par le rapport logarithmique entre la pression acoustique P 
et une pression acoustique Po dont la valeur LP est égale à : 











0

*20
P

P
LOGLP  

Avec : 
P0 = Pression acoustique de référence (2.10-5 Pascals) 
P = Pression acoustique mesurée 

Lorsqu'on désire caractériser un bruit par un seul nombre dans lequel toutes les 
fréquences perçues par l'oreille sont présentes, on peut appliquer dans les calculs 
une correction appelée pondération A. 
Cette pondération correspond à la sensibilité de l'oreille aux différentes fréquences. 
Toutes les fréquences composant le niveau de bruit global sont alors évaluées 
sensiblement de la même manière qu'elles le seraient par l'oreille humaine. 

 Bruit ambiant : 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. 
Il est composé de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et 
éloignées. 

 Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on 
désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 

Ce peut être, par exemple, un bruit dont la production ou la transmission est 
inhabituelle dans une zone résidentielle ou un bruit émis ou transmis dans une pièce 
d'habitation du fait du non-respect des règles de l'art de la construction ou des règles 
de bon usage des lieux d'habitation. 

 Bruit résiduel : 
Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête 
considérée. 
Ce peut être, par exemple, dans un logement, l'ensemble des bruits habituels 
provenant de l'extérieur et des bruits intérieurs correspondant à l'usage normal des 
locaux et équipements. 

 Bruit stable : 
Bruit dont les fluctuations de niveaux sont négligeables au cours de l’intervalle de 
mesurage. Cette condition est satisfaite si l’écart total de lecture d’un sonomètre se 
situe à l’intérieur d’un intervalle de 5 dB avec la caractéristique temporelle Slow. 

 Bruit impulsionnel : 
Bruit consistant en une ou plusieurs impulsions d’énergie acoustique ayant chacune 
une durée inférieure à environ 1 seconde et séparées par des intervalles de temps 
de durées supérieures à 0,2 secondes. 
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 Emergence : 
Modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l'apparition ou la 
disparition d'un bruit particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur 
le niveau mesuré dans une bande quelconque de fréquence. 
L’émergence est calculée pour des emplacements précis et selon des indications 
propres au classement de l’installation concernée. 

 Tonalité marquée : 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave 
quand la différence de niveaux entre la bande de 1/3 d'octave et les quatre bandes 
de 1/3 d'octave les plus proches (les deux bandes immédiatement inférieures et les 
deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués 
dans le tableau suivant. 
Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 secondes 

 
Fréquences 63 à 315 Hz 400 à 1250 Hz 1600 à 6300 Hz 

Différences de 
niveau 

10 dB 5 dB 5 dB 

Les bandes sont définies par la fréquence centrale de tiers d'octave. 
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Conditions météorologiques 

Conditions de site 

Pour l'application de la méthode d'expertise conformément à la Norme NF S 31-010, 
considérer deux zones d'éloignement : 

• de 0 m à 40 m : les conditions météorologiques n'ont qu'une influence négligeable; 

• 40 m et au-delà : il convient d'estimer chacune des caractéristiques «U» pour le 
vent et «T» pour la température. 

 

Pour des mesures en dB(A), considérer que l'influence des conditions 
météorologiques est négligeable si les deux conditions suivantes sont réunies :  

• la hauteur moyenne au-dessus du sol du rayon sonore, matérialisé par la ligne 
droite entre la source de bruit et le point de mesurage, est supérieure au 1/20 de 
sa longueur ; 

• aucun obstacle ne se trouve à une distance de moins de 1 m de ce rayon sonore. 

 
 

Conditions climatiques 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat de deux manières : 

• par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone, il 
convient donc de ne pas faire de mesurage quand la vitesse du vent est 
supérieure à 5 m/s, ou en cas de pluie marquée ; 

• lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression 
acoustique mesuré est fonction des conditions de propagation liées à la 
météorologie. Cette influence est d'autant plus importante que l'on s'éloigne de la 
source. 
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Il convient d'estimer chacune des caractéristiques «U» pour le vent et «T» pour la 
température suivant les conditions décrites ci-dessous : 
 
U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) 

contraire au sens source-
é

T1 : jour et fort ensoleillement et surface 
sèche et peu de vent 

U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 
m/s) contraire ou vent fort, peu 
contraire 

T2 : mêmes conditions que T1 mais au 
moins une est non vérifiée 

U3 : vent nul ou vent quelconque de 
travers 

T3 : lever du soleil ou coucher du soleil 
ou (temps couvert et venteux et 
surface pas trop humide) 

U4 : vent moyen à faible portant ou 
vent fort peu portant (≈ 45°) 

T4 : nuit et (nuageux ou vent) 

U5 : vent fort portant T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible 

 
 
L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par 
l'intermédiaire de la grille ci-dessous : 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + + + 

T5  + + + +  

 
- -  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 
-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 
Z  Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 
+  État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 
+ +  État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
 
 
 
Les couples (T2, U5), (T3, U4 ou U5), (T5, U2 ou U3), (T4,U3 ou U4) sont ceux qui 
offrent la meilleure reproductibilité. 
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Evolution temporelle des points de mesure 
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M2-1 : 
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Photographie 

Point n°1 : 
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Point n°2 : 
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Point n°3 : 
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Point n°4 : 
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Point n°5 : 
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